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B 

L' Assemblee generate, 

Rappelant la section B de sa resolution 377 A (V) 
intitulee "L'union pour le maintien de la paix", par 
laquelle elle a cree une Commission d'observation pour 
la paix qui pourra observer la situation clans toute 
region ou i1 existe un etat de tension internationale 
dont la prolongation risquerait de mettre en danger la 
paix et la securite internationales, et de faire rapport 
a ce sujet, 

Considerant qu'il est possible que la situation clans 
les Balkans exige !'institution, clans un delai tres court, 
de la procedure d'observation envisagee clans la section 
B de la resolution 377 A (V), 

Decide d'inviter la Commission d'observation pour 
la paix a creer une Sous-Commission des Balkans, 
composee de trois membres au moins et de cinq mem
bres au plus, qui siegera au siege de !'Organisation des 
Nations Unies, et qui sera habilitee: 

a) A envoyer, sur 1a demande de tout Etat ou de 
tous Etats interesses mais seulement sur le territoire 
des Etats qui y consentent, les observateurs qu'elle 
jugera necessaires dans ·toute zone des Balkans ou se 
manifesterait une tension internationale; 

b) A se rendre, si elle le juge necessaire, dans toute 
zone ou i1 serait precede a des observations demandees 
en vertu de l'alinea a; 

c) A examiner les donnees que lui fourniraient ses 
membres ou observateurs et a presenter les rapports 
qu'elle jugera necessaires a la Commission d'observa
tion pour la paix ainsi qu'au Secretaire general pour 
!'information des Etats Membres. 

351 eme seance pleniere, 
le 7 decembre 1951. 

509 (VI). Plainte pour activites hoaUlea dirigeea 
contre la Y ougoalavie par le Gouvernement 
de l'Union des Republiquea aocialiates aovie
tiquea, lea Gouvernementa de la Bulgarie, de 
la Hongrie, de la Roumanie et de l' Albanie, 
ainai que les Gouvernementa de la Pologne 
et de la Tchecoslovaquie 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine la plainte que lui a soumise la 
delegation de la Republique federative populaire de 
Yougoslavie2 au sujet des activites dirigees contre la 
Yougoslavie par le Gouvernement de !'Union des Repu
bliques socialistes sovietiques, les Gouvernements de la 
Bulgarie, de la Hongrie, de la Roumanie et de I' Albanie 
ainsi que les Gouvernements de la Pologne et de 1~ 
Tchecoslovaquie, 

Constatant avec une vive inquietude la tension qui 
existe entre la Youg0slavie, d'une part, et les autres 
pays precites, d'autre part, 

Rappelant que !'Organisation des Nations Unies a 
pour but de "developper entre Jes nations des ·relations 
amical~s fondees sur le respect du principe de l'egalite 
de dro1ts des peuples et de leur droit a disposer d'eux-

1 Ibid., Annexes, point 68 de l'ordre du jour, A/1946. 

memes, et prendre toutes autres mesures propres a 
consolider la paix du monde", 

Rappelant que l'Assemblee generale "peut recom
mander les mesures propres a assurer l'ajustement paci
fique de toute situation, quelle qu'en soit l'origine, qui 
lui semble de nature a nuire au bien general OU a 
compromettre les relations amicales entre nations", 

1. Prend acte de la declaration de la delegation 
yougoslave selon laquelle le Gouvernement yougoslave 
est dispose, pour sa part, a prendre toutes les mesures 
necessaires pour executer les recommandations enon
cees dans la i,resente resolution; 

2. Recommande aux gouvernements interesses: 

a) D'assurer leurs relations et de regler leurs diffe
rends conformement a l'esprit de la Charte des Nations 
Unies; 

b) De se conformer, clans leurs rapports diplomati
ques, aux regles et aux ~ratiques en usage dans les 
relations internationales ; 

c) De regler les differends de frontieres au moyen 
de commissions mixtes de frontieres ou autres metho
des pacifiques de leur choix. 

355eme seance pleniere., 
le 14 decembre 1951. 

510 (VI). EtabliHement d'une commil!ll!lion inter• 
nationale impartiale, aoua le contr&le dea 
Nation■ Uniea, chargee d'e:ffectuer, dana la 
Republique f ederale d' Allemagne, a Berlin 
et dana la zone aovietique d' Allemagne, une 
enqu~te aimultanee en TIJe de determiner al 
lea conditiona qui y e:datent permettent 
d'organiaer, dana toua cea territoire■, dea 
electiona revetant un caractere de reelle 
liberte 

Attendu que les Gouvernements du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des Etats-Unis 
d' Amerique et de la France, donnant suite a une propo
sition faite par le Chancelier federal allemand, ont sou
mis a I' Assemblee generale une demande8 concernant la 
creation d'une commission internationale impartiale, 
sous le controle de l'Organisation des Nations Unies, 
chargee d'effectuer, clans la Republique federale d' Alle
magne, a Berlin et dans la zone sovietique d' Allemagne, 
une enquete simultanee en vue de determiner si les 
conditions qui y existent rendent possible !'organisation 
dans tous ces territoires d'elections revetant un carac
tere de reelle liberte, 

Attend11 que les declarations faites devant la Com
mission politique speciale par les representants de la 
Repu blique federale d' Allemagne, de Berlin et de la 
zone sovietique d' Allemagne~ font ressortir des diver
gences d'opinions quant aux conditions qui existent 
clans lestlites zones, et qu'en consequence il est essentiel 
que cette enquete soit effectuee par un organe impar
tial, 

• Ibid., point 65 de l'ordre du jour, A/1938. 
• Ibid., Commission politique speciale, 18eme et 20eme 

seances. 
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L' Assemblee generale, 

Prenant en consideration les Buts et Principes des 
Nations Unies tels qu'ils figurent clans la Charte, tenant 
compte des responsabilites des quatre Puissances en ce 
qui concerne I' Allemagne et desireuse d'apporter sa 
contribution a la realisation de !'unite allemande dans 
l'interet de la paix du monde, 

1. Estinie qu'il est soulraitable de donner suite a la 
demande mentionnee ci-dessus; 

2. Decide de designer une Commission, composee 
de representants du Bresil, de l'Islande, du Pakistan, 
des Pays-Bas et de la Pologne, qui effoctuera immedia
tement une enquete simultanee dans la Republique fede
rate d' Allemagne, a Berlin et dans la zone sovietique 
d'Allemagne en vue de s'assurer si les conditions qui y 
existent sont de nature a permettre de proceder dans 
tous ces territoires a des elections reellement libres et 
au scrutin secret, et en vue de faire rapport a ce sujet. 
L'enquete de la Commission portera sur les points 
suivants, dans la mesure ou its interessent !'organisation 
d'elections libres: 

a) Les dispositions constitutionnelles en vi~ueur 
dans ces territoires et leur application en ce qu1 con
cerne les differents aspects de la liberte individuelle, 
notamment la mesure dans laquelle l'individu jouit 
effectivement de la liberte de circulation, de garanties 
contre Jes arrestations et detentions arbitraires, de la 
liberte d'association et de reunion, de la liberte de 
parole, de la presse et de la radiodiffusion; 

b) La liberte dont les partis politiques beneficient 
pour s'organiser et poursuivre leurs activites; 

c) L'organisation et les activites du systeme judi
ciaire, de la police et d'autres administrations; 

3. Prie toutes les autorites se trouvant dans la 
Republique federale, a Berlin et clans la zone sovietique 
de mettre la Commission en mesure de circuler libre
ment dans tous ces territoires et de lui laisser pleine et 
entiere faculte d'acceder a tels personnes, lieux et docu
ments pertinents qu'elle jugera necessaires dans !'exe
cution de sa tache, et de lui permettre de faire compa
raitre tout temoin qu'elle desirera interroger; 

4. a) Charge la Commission d'adresser le plus tot 
possible au Secretaire general un rapport qui sera trans
mis pour examen aux quatre Puissances et communique 
pour information aux autres Membres de !'Organisation 
des Nations Unies; ce rapport portera sur les resultats 
des efforts deployes par la Commission afin de conclure 
avec toutes les parties interessees les arrangements 
necessaires pour lui permettre d'executer son mandat 
conformement aux dispositions de la presente reso
lution; 

b) Charge la Commission, si elle est en mesure de 
conclure les arrangements necessaires clans toutes les 
regions interessees, de faire, dans les memes conditions, 
rapport sur les conclusions de son enquete touchant les 
conditions qui existent clans ces regions, etant entendu 
que ces conclusions pourront comprendre des recom
mandations relatives aux nouvelles mesures qu'il y 
aurait lieu de prendre eventuellement pour realiser en 
Allemagne les conditions necessaires a !'organisation 
d'elections libres clans les regions en question; 

c) Charge la Commission, si elle ne peut conclure 
immediatement lesdits arrangements, de proceder a une 
nouvelle tentative pour accomplir sa tache lorsque Ies 
autorites allemandes de la Republique federale, de 
Berlin et de la zone sovietique lui auront donne !'assu
rance qu'elles l'autoriseront a entrer sur leur territoire 
etant donne qu'il est souhaitable de laisser a la Com
mission la possibilite d'accomplir sa tache; 

d) Charge la Commission, en tout etat de cause, de 
soumettre au Secretaire general, le ler septembre 1952 
au plus tard, un rapport sur Jes resultats de ses activites, 
qui sera transmis pour examen aux quatre Puissances 
et communique pour information aux autres Membres. 
de !'Organisation des Nations Unies; 

5. Declare que !'Organisation des Nations Unies 
est disposee a offrir, des qu'elle aura re<;U !'assurance 
que les conditions existant clans toutes les regions inte
ressees sont de nature a permettre !'organisation d'elec
tions reellement libres et au scrutin secret, son assis
tance pour garantir la liberte des elections; 

6. Prie le Secretaire general de fournir a la Com
mission le personnel et les facilites necessaires. 

356eme seance pleniere, 
le 20 deccmbre 1951. 

511 (VI). Traitement des personnes d'origine 
indienne etahlies dans l'Union Sud-Africaine 

L' Assemblec gcncralc, 

Rappelant ses resolutions 44 (I), 265 (III) et 395 
(V), relatives au traitement des personnes d'origine 
indienne etablies clans !'Union Sud-Africaine, 

Ayant considi:re que le Gouvernement de !'Union 
Sud-Africaine n'avait pu, jusqu'a present, accepter la 
resolution 395 (V) de I' Assemblee generate comme 
base de discussion pour une conference sur un pied 
d' entiere egalite, 

Prenant acte de ce que la promulgation a la date du 
30 mars 1951 de cinq proclamations en vertu du Group 
Areas Act a pour effet la mise en application des dis
positions de ladite loi, en contravention directe des dis
positions du paragraphe 3 de la resolution 395 (V), 

Se referant a sa resolution 103 (I) du 19 novembre 
1946 qui condamne les persecutions et discriminations 
raciales et a sa resolution 217 (III) du 10 decembre 
1948 relative a la Declaration universelle des droits de 
l'homme, 

Considerant que toute politique de "segregation 
raciale" ( apartheid) repose necessairement sur d'es 
doctrines de discrimination raciale, 

1. Recommande la creation d'une commission de 
trois membres chargee d'aider Jes parties, a savoir les 
Gouvernements de l'Inde, du Pakistan et de !'Union 
Sud-Africaine, a mener a bien les negociations appro
priees, cette commission devant comprendre un mem
bre designe par le Gouvernement de !'Union Sud
Africaine, un deuxieme membre designe par les Gou
vernements de l'Inde et du Pakistan, et un troisieme 
designe par cooptation ou, au cas ou Jes deux premiers 
membres ne parviendraient pas a se mettre d'accord 
clans un delai raisonnable, par le Secretaire general; 




